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Un dialogue Ã  construire

TrÃªve de fin de semaine sous un ciel colÃ©reux ? A la pause-dÃ©jeuner entre
deux sÃ©ances de la rencontre « Presse-justice : dialogue ou confrontation »,
organisÃ©e par le comitÃ© des Ã©diteurs de presse (Le Soir d'AlgÃ©rie, El
Fedjr, LibertÃ©, El Khabar, l'Epoque, El Watan) jeudi Ã  l'hÃ´tel El Marsa de
Sidi Fredj, Ã  l'ouest d'Alger, Ã©diteurs, avocats et magistrats convenaient de la
nÃ©cessitÃ© du dialogue et de l'ouverture de l'institution judiciaire.

A l'abri de la pluie battante, Ali Ouafek de LibertÃ©, Omar Belhouchet d'El Watan, Ali Djerri d'El
Khabar, l'avocat Khaled Bourayou, la magistrate Benyoucef et le prÃ©sident du syndicat des
magistrats Djamel AÃ¯douni discutent des possibilitÃ©s d'aller vers de nouvelles formes de relation
presse-justice. Les magistrats promettent plus d'ouverture et de dialogue. Djamel AÃ¯douni, qui
prÃ©side le Syndicat national des magistrats (SNM) depuis la rÃ©vocation de Ras El AÃ¯n en
fÃ©vrier 2004 pour avoir dÃ©noncÃ© le coup de force judiciaire contre le FLN de Ali Benflis,
annonce Ã©galement une spÃ©cialisation des juges. M. Bourayou expose les conditions
dÃ©plorables des convocations rÃ©pÃ©titives de journalistes. Les lents dÃ©lais Ã  attendre au
tribunal. Une juge qui somme autoritairement notre collÃ¨gue Salima TlemÃ§ani de se taire. Les
magistrats enregistrent. « C'est dÃ©jÃ  un pas positif : que AÃ¯douni rÃ©ponde Ã  notre invitation.
Alors que les relations entre les journalistes et la justice sont si tendues », confie M. Belhouchet qui
n'arrive mÃªme plus Ã  se souvenir du nombre d'affaires en justice passÃ©es et avenir qu'il a. Lors
des travaux de la rencontres, le directeur d'El Watan a proposÃ© aux magistrats la crÃ©ation d'un
groupe de travail SNM-journalistes. M. AÃ¯douni ne dit pas non.  Et ne dit pas oui. Mais l'idÃ©e
semble faire son bonhomme de chemin. Le reprÃ©sentant des magistrats, fidÃ¨le Ã  l'option
prÃ©torienne du « le juge bras armÃ© de l'Etat », dÃ©fend le travail des juges, et assure que « les
juges ne peuvent qu'appliquer les lois votÃ©es par l'APN ». Inutile donc de polÃ©miquer alors sur le
caractÃ¨re autoritaire des amendements du code pÃ©nal en 2001 qui place « le prÃ©sident de la
RÃ©publique, dans les affaires d'outrage, au-dessus du ProphÃ¨te Mohamed », ironise Ali Djerri,
directeur de publication d'El Khabar. M. AÃ¯douni annonce mÃªme que la cour d'Alger est en pleine
dÃ©libÃ©ration autour d'une affaire de presse oÃ¹ un journaliste risque une condamnation Ã  la
prison ferme. Verdict cette semaine. Les relations entre la plume et la balance condamnÃ©e Ã  la
confrontation ? Une des pistes proposÃ©es par Djamel AÃ¯douni : « La formation judiciaire des
journalistes avec l'apport du syndicat des magistrats ». « Un comble », murmure un journaliste
prÃ©sent dans la salle qui pose plutÃ´t la question autour de la compÃ©tence des juges. 
M. AÃ¯douni confirme Ã©galement le chiffre de 200 journalistes touchÃ©s par la derniÃ¨re grÃ¢ce
prÃ©sidentielle et a promis de communiquer Ã  la presse les statistiques concernant les affaires de
presse. « Le juge doit Ãªtre l'ami des journalistes, un ami vigilant et exigeant », recadre Jean-Yves
Monfort, prÃ©sident du tribunal de Versaillles (France) et qui a Ã©tÃ© Ã  la tÃªte de la 17e chambre
du tribunal de Paris, la « chambre presse ».
  
Absence de standars
  
A ses yeux, « le juge n'est pas le reprÃ©sentant du gouvernement et ne se substitue pas au
procureur, il applique la loi dans sa lettre, mais surtout, aussi, dans son esprit (...) Il n'est pas non
plus l'arbitre du mauvais goÃ»t concernant par exemple les caricatures ». Il prÃ©cise que le cas
franÃ§ais n'est pas un modÃ¨le, mais il est utile de l'Ã©couter exposer l'Ã©volution de la loi
franÃ§aise sur l'information datant de 1881. Depuis plus de trente ans, le dÃ©lit d'offense envers le
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prÃ©sident de la RÃ©publique est tombÃ© en dÃ©suÃ©tude et la loi du 15 juin 2000 a supprimÃ©
l'emprisonnement des journalistes. « Le montant des amendes et celui des dommages-intÃ©rÃªts
accordÃ©s Ã  la victime sont en gÃ©nÃ©ral fixÃ©s par les juges Ã  des taux modÃ©rÃ©s, de
maniÃ¨re Ã  ne pas faire succomber sous le poids des sanctions financiÃ¨res celui qui use - mÃªme
de maniÃ¨re abusive - de sa libertÃ© d'expression », a encore illustrÃ© le prÃ©sident Monfort. Ces
Ã©volutions, notamment, sont possibles grÃ¢ce Ã  l'obligation de conformitÃ© avec les standards de
la Cour europÃ©enne des droits de l'homme, dont maÃ®tre Yves Dupeux, avocat Ã  Paris, a
exposÃ© certains cas de jurisprudences adoptÃ©s depuis comme rÃ¨gles. Le manque de standards
juridiques transfrontaliers dans le monde arabe, levier pertinent pour l'Ã©volution des lois internes, a
Ã©tÃ© soulevÃ© par le journaliste jordanien Chakir Yahia. La convention arabe des droits de
l'homme, qui a vu le jour Ã  Tunis en 2004, ne stipule pas la crÃ©ation d'une cour arabe des droits
de l'homme, observe-t-il.  Khaled Bourayou, avocat qui se spÃ©cialise notamment dans les affaires
de presse, indique que les journalistes n'ont gagnÃ© aucune affaire d'outrage. « Et dans les autres
affaires, nous n'avons jamais pu aller au fond des choses au tribunal », poursuit-il. M. Bourayou
dÃ©nonce l'article 46 de l'ordonnance prÃ©sidentielle portant application de la charte pour la paix et
la rÃ©conciliation nationale, pÃ©nalisant et interdisant d'Ã©mettre une opinion sur la violence
terroriste et la contre-violence. « C'est une grave atteinte Ã  la libertÃ© d'expression, je pense que le
journaliste doit parler des faits mÃªme s'il s'agit de faits amnistiÃ©s. Il faut dÃ©velopper la
mÃ©moire collective contre l'intÃ©grisme », dit-il. A noter la prÃ©sence de Abdelmadjid Sidi SaÃ¯d,
patron de l'UGTA, SaÃ¯d Sadi du RCD, trois anciens chefs de gouvernement, Mouloud Hamrouche,
Sid Ahmed Ghozali et Mokdad Sifi, ainsi que des patrons de presse.  Le Syndicat national des
journalistes (SNJ) n'a pu recevoir l'invitation pour cause de dysfonctionnement postal, selon les
organisateurs.
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